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Arrêté n° 2019 D 1324 du 06 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales suivante, RD 27 du PR 
47+430 au PR 50+700, RD 67a du PR 0+000 au PR 0+500, RD 67 du PR 2+700 au PR 5+320 
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communes de MERIGNY et de FONTGOMBAULT. 
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commune de NURET-LE-FERRON 
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0+900, du 11 mars au 30 avril 2019, à l'occasion des travaux de busage, commune de 
SAINT-MICHEL-EN-BRENNE. 
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Arrêté n° 2019 D 1328 du 06 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 10 du PR 24+420 au 
PR 24+580, du 11 mars au 11 avril 2019, à l'occasion des travaux de remplacement de poteau 
Orange, commune de BELABRE 
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Arrêté n° 2019 D 1331 du 07 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 9A du PR 9+185 au PR 9+245, du 11 
mars au 19 avril 2019, à l'occasion de travaux de terrassement pour raccordement électrique, 
commune de SAINT-GEORGES-SUR-ARNON; 
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Arrêté n° 2019 D 1332 du 07 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 925 du PR53+050 au PR54+300, n° 11 
du PR37+750 au PR39+250, n° 11 du PR36+790 au PR37+118, n° 925 du PR57+200 au 
PR59+280, n° 24a du PR3+000 au PR4+000, n° 67a du PR6+700 au PR9+000, n° 1 du 
PR11+750 au PR11+970, du 11 mars au 17 mi 2019, à l'occasion des travaux de pose de 
poteaux pour la firbre optique, communes de NEUILLAY-LES-BOIS et de VENDOEUVRES. 
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Arrêté n° 2018 D 1333 du 23 Avril 2018 
Abrogeant l'arrêté 2018-D-1243 du 13 avril 2018 - Portant réglemetnation sur diverses routes 
départementales exploitées par l'Unité Territoriale de Le Blanc, hors agglomération, à 
l'occasion des travaux des fauchage de sécurité du 18 avril au 18 août 2018 
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Arrêté n° 2019 D 1334 du 07 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 72 du PR21+838 au PR31+094, du 11 
mars au 26 avril 2019, à l'occasion de travaux de curage de fossés, communes de 
SAINT-DENIS-DE-JOUHET, LA BUXERETTE et MONTCHEVRIER. 
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Arrêté n° 2019 D 1335 du 07 Mars 2019 
Portant régleemntation de la circulation sur la R.D. n° 38 du PR40+017 au PR42+587, du 11 
au 15 mars 2019, à l'occasion de travaux de broyage de bois, commune de 
MERS-SUR-INDRE. 
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Arrêté n° 2019 D 1336 du 07 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 14 du PR83+103 au PR90+350, du 11 
mars au 30 avril 2019, à l'occasion de travaux d'enrobés à froid, communes 
d'AZAY-LE-FERRON et d'OBTERRE. 
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Arrêté n° 2019 D 1337 du 07 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur différentes RD n° 36j et n° 40, du 11 mars au 5 avril 
2019, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, communes de SAINT-PLANTAIRE, 
ORSENNES et LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL. 
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Arrêté n° 2019 D 1338 du 07 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 14 du PR30+896 au PR32+866, dy 11 
mars au 26 avril 2019, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, communes 
d'ARTHON et de VELLES. 
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PR51+772 au PR53+000, du 11 mars au 10 mai 2019, à l'occasion des travaux d'enrobés, 
commune de NURET-LE-FERRON. 
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Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 15A du PR0+000 au PR1+270, du 11 
mars au 30 août 2019, à l'occasion de travaux de restauration des ponts, commune de VEUIL. 
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Arrêté n° 2019 D 1341 du 08 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la route départmentale n° 71h du PR 2+450 au PR 
2+850, du 14 mars au 24 mai 2019, à l'occasion de traévaux de renforcement du réseau 
électrique basse tension, commune de VIJON 
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Arrêté n° 2019 D 1342 du 08 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la route départmentale n°2 du PR 32+395 au PR 
32+535, du 11/03/19 au 12/04/19, à l'occasion de travaux de forage dirigé, commune de 
REUILLY 
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Arrêté n° 2019 D 1343 du 08 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la route départmentale n° 990 du PR 6+198 au PR 
8+687, du 11/03/19 au 22/03/19, à l'occasion de traaux d'aménagement de la piste piétonnière, 
commune du POINCONNET 
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Arrêté n° 2019 D 1344 du 08 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départmentales n° 68 du PR 31+050 au 
PR 31+450 et n° 72 du PR 0+000 au PR 0+300, du 11 au 29 mars 2019, à l'occasion de 
travaux de réfection de trottoirs, commune de LA BERTHENOUX 
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Arrêté n° 2019 D 1345 du 08 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales suivante, RD 34 du PR 
39+735 au PR 44+858, RD 9 du PR 14+455 au PR 21+455, du 11/03/19 au 31/05/19, à 
l'occasion de travaux de modification de carrefour, commune de MIGNY 

168

Arrêté n° 2019 D 1346 du 08 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la route départmentale n°36 du PR 55+000 au PR 
65+1045, du 11 mars au 5 avril 2019, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, 
communes de POULIGNY-SAINT-MARTIN, SAINTE SEVERE-SUR-INDRE, LA 
MOTTE-FEUILLY et CHAMPILLET. 
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Arrêté n° 2019 D 1347 du 08 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°34 du PR 39+736 au PR 
41+821, du 11/03/19 au 31/05/19, à l'occasion de t'ravaux de raccordement de voirie, 
commune de SAINTE LIZAIGNE 

175

Arrêté n° 2019 D 1397 du 11 Mars 2019 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2019-D-1111 du 18 février 2019 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D. n° 13 du PR46+000 au PR48+500, n° 37 du 
PR8+000 au PR10+000, n° 15 du PR6+000 au PR9+000, n° 22A du PR10+200 au PR10+500, 
n° 960 du PR42+000 au PR42+600, n° 956 du PR13+500 au PR14+800, à l'occasion de 
travaux de remplacement de poteaux téléphoniques, communes de POULAINES, VALENCAY 
et VEUIL. 
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Arrêté n° 2019 D 1398 du 11 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 17  au PR9+177, n° 27B au PR1+972 
et n° 27 au PR10+860, du 13 au 22 mars 2019, à l'occasion des travux d'élagage, abattage et 
broyage forestier aux abords des lignes à très haute tension à l'intérieur du giratoire, commune 
du BLANC. 
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Arrêté n° 2019 D 1399 du 11 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 64 du PR2+000 au PR6+654, du 13 
mars au 26 avril 2019, à l'occasion de travaux de remplacement de buses, communes de 
DEOLS et de SAINT-MAUR. 

184

Arrêté n° 2019 D 1400 du 11 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 920 du PR46+480 au PR46+685, du 14 
au 22 mars 2019, à l'occasion de travaux d'assemblage et d'élevage d'un pylône téléphonique, 
commune de VELLES. 
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Arrêté n° 2019 D 1401 du 11 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 63 du PR28+315 au PR28+750, du 18 
mars au 17 mai 2019, à l'occasion des travaux de pose et dépose de poteaux, commune 
d'ARGY. 
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Arrêté n° 2019 D 1402 du 11 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cyclistes de MARON, le 31 
mars 2019 de 13h à 19h, communes de MARON, VOULILLON et 
SASSIERGES-SAINT-GERMAIN. 

193

Arrêté n° 2019 D 1403 du 11 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 913 du PR15+425 au PR15+632, du 1er 
au 31 mai 2019, à l'occasion de travaux ede mutation d'un transformateur, commune de 
BARAIZE. 

196

Arrêté n° 2019 D 1404 du 11 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Prix de 
Ligné", le 17 mars 2019 de 13h à 20h, commune de LINGE. 

199

Arrêté n° 2019 D 1405 du 12 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 36 du PR46+150 au PR46+850 et n° 
36j du PR0+750 au PR0+1083, du 13 au 22 mars 2019,à  l'occasion de trafvaux de busage et 
pose de bordures, commune de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL. 

202
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Arrêté n° 2019 D 1406 du 12 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de lacourse cycliste automobile 
dénommée "Tour auto optic 2000", le 3 ami 2019 de 12h00 à 22h00, communes d'Aize, 
Buxeuil et Poulaines. 

205

Arrêté n° 2019 D 1433 du 13 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 56 du PR9+100 au PR9+600, du 15 
mars au 14 juin 2019, à l'occasion de travaux de terrassement et d'implantation de support, 
commune d'AIZE. 

210

Arrêté n° 2019 D 1434 du 13 Mars 2019 
Portant prolongation de délai de  l'arrêté n) 2019--D-1033 du 4 février 2019 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 15 du PR36+1993 au PR38+725, à l'occasion 
des travaux de raccordement électrique pour antenne FREE, commune de 
PALLUAU-SUR-INDRE. 

213

Arrêté n° 2019 D 1435 du 13 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur le délaissé routier le long de la R.D. n° 951 
desservi par le giratoire RD 951 et 951a, le 16 mars 2019, à l'occasion de l'enseignement de la 
conduite moto, commune d'INGRANDES. 

215

Arrêté n° 2019 D 1436 du 13 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 925 du PR53+718 au PR73+533, n° 21 
du PR18+334 au PR36+515, n° 926 du PR47+824 au PR51+324, n° 14b du PR1+284 au 
PR11+812, n° 121 du PR0+248 au PR5+000, n° 15 du PR50+635 au PR57+221, n° 6 du 
PR26+591 au PR27+497, n° 11 du PR32+643 au PR42+586, n° 24 du PR15+000 au 
PR27+567, n° 67a du PR4+337 au PR9+000, n° 14 du PR55+817 au PR62+634, n° 58 du 
PR13+953 au PR16+617, du 18 mars au 20 mai 2019, à l'occasion de travaux pour le 
déploiement de la fibre optique, communes de MEZIERES-EN-BRENNE et de 
VENDOEUVRES. 

217

Arrêté n° 2019 D 1437 du 13 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 8 du PR16+700 au PR17+110 et du 
PR19+750 au PR20+280, du 18 mars au 4 avril 2019, à l'occasion de travaux de renforcement 
d'accotements, communes de GEHEE et de MOULINS-SUR-CEPHONS. 

221

Arrêté n° 2019 D 1438 du 13 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 33C du PR0+000 au PR4+001, du 18 
mars au 4 avril 2019, à l'occasion de travaux de renforcement d'accotements, communes de 
HEUGNES. 

224

Arrêté n° 2019 D 1439 du 13 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 2 du PR32+144 au PR33+280, n° 27 du 
PR94+000 au PR94+151 et n° 65 du PR14+258 au PR14+572, du 18 mars au 1er avril 2019, 
à l'occasion de travaux d'enfouissement de raccordement des producteurs haute tension 
aérienne, communes de REUILLY, DIOU et de PAUDY. 

227

Arrêté n° 2019 D 1440 du 13 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 28E du PR0+505 au PR0+805 et du 
PR1+432 au PR1+732, du 18 mars au 18 avril 2019, à l'occasion de travaux de remplacement 
de poteaux téléphoniques, commune de SOUGE. 

230

Arrêté n° 2019 D 1441 du 13 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 920 du PR46+070 au PR46+315 et n° 
20 du PR50+526 au PR50+817, du 18 au 29 mars 2019, à l'occasion de travaux de réfection 
de chaussée, communes de SAINT-MAUR et de LUANT. 

233

Arrêté n° 2019 D 1442 du 13 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 34 du PR16+611 au PR17+465 et du 
PR18+725 au PR22+000, du 18 mars au 24 mai 2019, à l'occasion de travaux de réfection de 
chaussée, communes de BAUDRES, ROUVRES-LES-BOIS et de GUILLY. 

236

Arrêté n° 2019 D 1443 du 13 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 48A du PR8+500 au PR6+284, n° 30 du 
PR6+284 au PR15+100, n° 920 du PR58+380 au PR64+707, n° 132 du PR3+390 au 
PR0+000, n° 48 du PR23+234 au PR19+569, n° 54 du PR55+139 au PR55+784 et n° 913 du 
PR5+245 au PR13+150, du 18 mars au 420 mail 2019, à l'occasion des travaux pour 
déploiement de la fibre optique, communes de MALICORNAY, de CHAVIN, du PECHEREAU, 
de TENDU, de SAINT-MARCEL, d'ARGENTON-SUR-CREUSE, DU MENOUX, de 
CEAULMONT et de BARAIZE. 

239

Arrêté n° 2019 D 1444 du 13 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 1a du PR2+500 au PR2+600, du 18 
mars au 19 avril 2019, à l'occasion de travaux de terrassement sous chaussée pour 
raccordement électrique, commune de CHASSENEUIL 

244
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Arrêté n° 2019 D 1445 du 13 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 73 du PR17+800 au PR19+250 et n° 72 
du PR12+350 au PR12+700, du 18 mars au 24 mai 2019, à l'occasion de travaux de 
terrassement pour la pose de fourreaux pour la fibre optique, communes de LA CHATRE et LE 
MAGNY. 

247

Arrêté n° 2019 D 1446 du 13 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 121 du PR2+200 au PR2+550, du 18 
mars au 18 avril 2019, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau Orange, commune 
de MEZIERES-EN-BRENNE. 

250

Arrêté n° 2019 D 1447 du 13 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 du PR89+700 au PR88+360, du 18 
mars au 15 mai 2019, à  l'occasion des travaux de d'enrobés, commune de 
CLION-SUR-INDRE. 

253

Arrêté n° 2019 D 1448 du 13 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 22 du PR18+870 au PR20+500 et du 
PR16+200 au PR16+300, n° 109 du PR11+530 au PR12+350 et du PR13+950 au PR15+650, 
n° 15 du PR10+350 au PR10+450 et du PR12+800 au PR13+440, n° 128+ du PR0+400 au 
PR1+450, du 18 mars au 26 avril 2019, à l'occasion de travaux de remplacement de poteaux 
téléphoniques, communes de VICQ-SUR-NAHON et de VEUIL. 

256

Arrêté n° 2019 D 1457 du 14 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur diverses voies, à l'occasion des fêtes du 1er mai 
2019 les mercredi 1er mai 2019 de 8h à 19h30 et samedi 4 mai 2019 de 19h à 24h, commune 
de CLUIS 

259

Arrêté n° 2019 D 1458 du 14 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 19 du PR 42+600 au 
PR 43+360, le 30 mars 2019 de 13h à 18h, à l'occasion d'une épreuve Cycliste  intitulée 
"Challenge Crédit Agricole", commune de TRANZAULT. 

262

Arrêté n° 2019 D 1459 du 14 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 17 du PR 12+200 
aun PR 12+400 et n° 61 du PR 12+587 au PR 12+787, du 25 mars au 8 avril 2019, à 
l'occasion des travaux de pose d'un poteau Orange, commune de  POULIGNY SAINT PIERRE 

264

Arrêté n° 2019 D 1460 du 14 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 11 du PR 45+700 au 
PR 48+028, du 20 mars au 29 mars, à l'occasion des travaux de dépose support béton, 
commune de MEOBECQ 

267

Arrêté n° 2019 D 1461 du 14 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°  47 du PR 2+090 au PR 
2+350, du 20 mars au 29 mars 2019, à l'occasion des travaux de dépose support béton , 
commune de NURET LE FERRON. 

270

Arrêté n° 2019 D 1462 du 14 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 13 du PR 62+400 au 
PR 62+800 du 19/03/19 au 30/04/19, à l'occasion de travaux de dépose de réseau haute 
tension aérienne, commune d'Anjouin 

273

Arrêté n° 2019 D 1467 du 15 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 71 du PR37+900 au PR38+800, du 18 
mars ai 19 avril 2019, à l'occasion de travaux pour le remplacement d'un poteau Orange, 
commune de NERET. 

276

Arrêté n° 2019 D 1468 du 15 Mars 2019 
0Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 9 au PR11+279, n° 131 aux PR1+059, 
PR1+139, PR1+260, PR1+380, PR1+541, PR1+652, PR1+964, PR2+327, PR2+450, PR2+811 
et PR3+1019, n° 8 aux PR 56+209, PR56+287, PR56+326, PR56+556, PR57+359, 
PR57+397, PR57+547, PR57+906, PR58+200, PR58+315, PR58+461, PR59+320 eet 
PR59+384, n° 9A aux PR3+856, PR4+119, PR4+703, PR4+838 et PR5+370, n° 960 au 
PR3+509, n° 19 aux PR1+510, PR2+430, PR3+188, PR3+810, PR3+893, PR4+020, 
PR4+180, PR4+506, PR4+672, PR4+958, PR5+328, PR415, PR5+455, PR5+966, PR6+056 et 
PR6+572, n° 82 aux PR0+490, PR0+670, PR0+712, PR0+930, PR1+616, PR2+026 et 
PR2+441, du 18 mars au 14 juin 2019, à l'occasion de travaux de remplacement de poteaux 
téléphoniques, communes d'ISSOUDUN, CHOUDAY, LES BORDES et THIZAY. 

279

Arrêté n° 2019 D 1469 du 15 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 97 du PR2+795 au PR3+145, du 19 
mars au 26 avril 2019, à l'occasion de travaux de réfection de tampon de tout à l'égoût, 
commune de CREVANT. 

282

Arrêté n° 2019 D 1470 du 15 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 48 du PR19+535 au PR19+830, du 21 
mars au 31 mai 2019, à l'occasion des travaux d'assainissement, commune du MENOUX. 
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Arrêté n° 2019 D 1471 du 15 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 73 du PR18+650 au PR19+250, du 22 
mars au 10 mai 2019, à l'occasion de travaux pour le développement de la fibre optique, 
communes du MAGNY et de LA CHATRE. 

288

Arrêté n° 2019 D 1478 du 15 mars 2019 - PORTANT désignation des membres aux 
Commissions Administratives Paritaires pour le personnel titulaire départemental

291

Arrêté n° 2019 D 1479 du 15 mars 2019 - PORTANT désignation des membres aux 
Commissions Consultatives Paritaires pour le personnel contractuel départemental

293

Arrêté n° 2019 D 1482 du 18 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 925 du PR83+300 au PR83+960, n° 14 
du PR82+300 au PR82+627, n° 975 du PR23+200 au PR28+800, du 21 mars au 31 mai 2019, 
à l'occasion des travaux pour le développement de la fibre optique, communes 
d'AZAY-LE-FERRON et MARTIZAY. 

295

Arrêté n° 2019 D 1483 du 18 Mars 2019 
Portant réglementation de la criculation sur différentes R.D. n° 48, 40, 38 et 38c, du 21 mars 
au 3 mai 2019, à l'occasion de travaux de remplacement du réseau aérien d'éclairage public, 
commune de BADECON-LE-PIN. 

299

Arrêté n° 2019 D 1484 du 18 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 927 du PR0+200 au PR1+200, du 25 
mars au 19 avril 2019, à l'occasion de travaux de purges et réfection de la couche de 
roulement, commune de LA CHATRE. 

302

Arrêté n° 2019 D 1485 du 18 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 du PR43+448 au PR44+766, du 1er 
au 19 avril 2019,à l'occasion de travaux de réalisation de joints de chaussée, communes 
d'ETRECHET et du POINCONNET. 

305

Arrêté n° 2019 D 1486 du 18 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 du PR43+448 au PR44+766, du 1er 
au 419 avril 2019, à l'occasion de travaux de remplacement de joints de chaussée, communes 
d'ETRECHET et du POINCONNET. 

308

Arrêté n° 2019 D 1487 du 18 Mars 2019 
Portant réglementation de la l'itinéraire de la Course Cycliste Internationale UCI 1.2 du 5 mai 
2019 de 6h30 à 17h, communes de SAINT-CIVRAN, ROUSSINES, 
SACIERGES-SAINT-MARTIN, PRISSAC, CHALAIS, BELABRE, 
SAINT-HILAIRE-SUR-BENAIZE,MAUVIERES, CONCREMIERS, LE BLANC, 
POULIGNY-SAINT-PIERRE, PREUILLY-LA-VILLE, TOURNON-SAINT-MARTIN, LURAIS et 
MERIGNY. 

311

Arrêté n° 2019 D 1493 du 19 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur différentes R.D. n° 36d, 45 et 913, du 22 mars au 
24 mai 2019, à l'occasion de travaux de poteaux FT pour la fibre optique, commune 
d'EGUZON-CHANTOME. 

317

Arrêté n° 2019 D 1494 du 19 Mars 2019 
Course cycliste Issoudun-Tranzault, Issoudun, Chouday, St Aubin, Bommiers, Vouillon, Diors, 
Mâron, Sassièrges St Germain, Mers-sur-Indre, Tezé, Tranzault 

320

Arrêté n° 2019 D 1495 du 19 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Prix du 
Blanc", le 24 mars 2019 de 13h à 18h, communes du BLANC et CONCREMIERS. 

326

Arrêté n° 2019 D 1496 du 19 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 106 du PR0+700 au PR1+250, le 24 
mars 2019 de 6h à 20h, à l'occasion du "Championnat de France Quad Cross elite", commune 
d'ARGENTON-SUR-CREUSE. 

330

Arrêté n° 2019 D 1497 du 19 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 15 du PR36+753 au PR36+991, du 25 
mars au 14 juin 2019, à l'occasion des travaux d'enrobés, commune de 
PALLUAU-SUR-INDRE. 

332

Arrêté n° 2019 D 1498 du 19 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 61 du PR12+600 au PR12+780, du 25 
mars au 19 avril 2019, à l'occasion des travaux pour pose d'un réseau Télécom, commune de 
POULIGNY-SAINT-PIERRE. 

335

Arrêté n° 2019 D 1499 du 20 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 19d du PR0+000 au PR1+667, du 21 
mars à 8h au 23 mars à 23h, à l'occasion du démontage des installations de la fête des 
Brandons, commune de TRANZAULT. 

338

Arrêté n° 2019 D 1503 du 21 Mars 2019 
Portant réglementation de la circualtion sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée 
"Copurse de Buzançais" le 30 mars 2019 de 13h à 19h, commune de BUZANCAIS 

341
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Arrêté n° 2019 D 1504 du 21 Mars 2019 
Portant réglementation de la circualtion sur la route départementale n° 51 du PR 8+689 au PR 
9+650, du 1er avril au 31 mai 2019, à l'occasion de travaux de renforcement du réseau 
électrique basse tension, commune de SARZAY 

344

Arrêté n° 2019 D 1505 du 21 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 36 du PR 35+345 au 
PR 35+799, n° 45c du PR 3+168 au PR 3+252, et n° 36d du PR 0+000 au PR 0+162, du 8 au 
19 avril 2019, à l'occasion de travaux de dissimulation du réseau électrique basse tension, 
commune d'EGUZON CHANTOME 

347

Arrêté n° 2019 D 1506 du 22 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 45 du PR8+513 au PR8+872, du 8 au 19 
avril 2019, à l'occasion de (travaux de remplacement de joints de chaussée, commune 
d'EGUZON-CHANTOME. 

350

Arrêté n° 2019 D 1507 du 22 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 36 du PR31+500 au PR32+300, du 8 au 
19 avril 2019, à l'occasion de travaux de dissimulation du réseau électrique basse tension, 
commune d'EGUZON-CHANTOME. 

353

Arrêté n° 2019 D 1508 du 22 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 29 du PR17+415 au PR15+540, du 30 
mars 2019 (18h) au 31 mars 2019 (22h), à l'occasion du Moto Cross de Prissac, commune de 
PRISSAC. 

356

Arrêté n° 2019 D 1509 du 25 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 45c du PR1+650 au PR1+860 et du 
PR2+540 au PR2+800, du 28 mars au 31 mai 2019, à l'occasion de travaux d'implantation de 
poteaux FT pour la fibre optique, commune d'EGUZON-CHANTOME. 

358

Arrêté n° 2019 D 1510 du 25 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 19 du PR1+836 au PR1+900, du 1er 
avril au 2 mai 2019, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau téléphonique, 
commune d'ISSOUDUN. 

361

Arrêté n° 2019 D 1511 du 25 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 920 du PR38+1223 au PR38+1423, du 
1er au 5 avril 2019, à l'occasion de travaux de maintenance de radar, commune de 
CHATEAUROUX. 

364

Arrêté n° 2019 D 1512 du 25 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 71 du PR0+000 au PR8+567, du 1er au 
26 avril 2019, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, communes de 
SASSIERGES-SAINT-GERMAIN, MARON et SAINT-AOUT. 

367

Arrêté n° 2019 D 1513 du 25 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 27 du PR58+904 au PR72+050 et n° 
956 du PR39+750 au PR40+150, du 8 avril au 31 mai 2019, à l'occasion de travaux de 
réfection de chaussée, communes de CHEZELLES, VILLEGONGIS, VINEUIL et BRION. 

370

Arrêté n° 2019 D 1514 du 25 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 9A du PR1+827 au PR2+325, du 8 avril 
au 3 mai 2019, à l'occasion des travaux de remplacement de poteaux téléphoniques, 
commune de CHOUDAY. 

373

Arrêté n° 2019 D 1515 du 25 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course pédestre dénommée "La 
tournée de Vineuil", le 13 avril 2019 de 15h à 19h, commune de VINEUIL. 

376

Arrêté n° 2019 D 1516 du 25 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 11 du PR40+653 au PR45+311, et sur la 
voie communale n° 2, le 1er mai 2019 de 7h à 19h, à l'occasion de la brocante, commune de 
MEOBECQ. 

381

Arrêté n° 2019 D 1529 du 26 mars 2019 - PORTANT délégation de signature à Mme Fabienne 
GUIBERT, Directeur des Affaires Financières et Budgétaires

384

Arrêté n° 2019 D 1533 du 26 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 11 du PR52+240 au PR52+700, du 28 
mars au 28 mai 2019, à l'occasion des travaux d'enfouissement de câble HTA + dépose de 
poteaux, commune de NURET-LE-FERRON. 

386

Arrêté n° 2019 D 1534 du 26 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 951 du PR50+490 au PR52+100, du 28 
mars au 26 avril 2019, à l'occasion des travaux de fouille sur câble enterré ORANGE? 
commune de LA PEROUILLE. 

389

Arrêté n° 2019 D 1535 du 26 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 18 du PR0+150 au PR0+550, du 28 
mars au 3 mai 2019, à l'occasion des travaux d'enfouissement de câble BT ENEDIS, commune 
du TRANGER. 

392
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Arrêté n° 2019 D 1536 du 26 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 40 du PR18+775 au PR19+150, du 29 
mars au 7 juin 2019, à l'occasion des travaux de renforcement du réseau électrique BT, 
commune de MOSNAY. 

395

Arrêté n° 2019 D 1537 du 26 Mars 2019 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n) 2019-D-1 du 3 janvier 2019 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D. n° 920 du PR0+000 au PR1+750, n° 922 du 
PR11+340 au PR11+500, et n° 2A du PR1+592 au PR4+510,  à l'occasion de travaux 
d'enfouissement de réseau Haute Tension, communes de MEUNET-SUR-VATAN et 
REBOURSIN. 

398

Arrêté n° 2019 D 1538 du 26 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 956 du PR20+500 au PR21+500, du 1er 
au 17 avril 2019, à l'occasion de travaux d'abattages d'arbres, commune de 
VICQ-SUR-NAHON. 

400

Arrêté n° 2019 D 1573 du 27 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 63b du PR1+600 au PR1+860, du 28 
mars au 19 avril 2019, à l'occasion des travaux de raccordement électrique, commune de 
SAINT-GENOU. 

403

Arrêté n° 2019 D 1574 du 27 Mars 2019 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2019-D-1050 du 7 février 2019 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D. n° 54f du PR1+900 au PR2+200, n° 920 du 
PR68+300 au PR70+741 et n° 1 du PR40+033 au PR40+300, à l'occasion de travaux 
d'alimentation en gaz, communes de VIGOUX, CELON et ARGENTON-SUR-CREUSE. 

406

Arrêté n° 2019 D 1575 du 27 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 1 du PR22+200 au PR22+800, et n° 14 
du PR44+914 au PR45+500, le 31 mars 2019 de 6h à 19h, à l'occasion de la brocante de 
Ratz, commune de LA PEROUILLE. 

408

Arrêté n° 2019 D 1576 du 27 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur diverses R.D. et Voies Communales, le 31 mars 
2019 de 4h à 22h, à l'occasion de la brocante, commune de BRION. 

410

Arrêté n° 2019 D 1577 du 27 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 127 du PR0+000 au PR8+000, du 1er 
avril au 17 mai 2019, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, communes de 
SEMBLECAY et de DUN-LE-POELIER. 

414

Arrêté n° 2019 D 1578 du 27 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 14 du PR85+319 au PR85+900, du 1er 
au 26 avril 2019, à l'occasion des travaux de reconstruction d'un ouvrage, commune 
d'AZAY-LE-FERRON. 

417

Arrêté n° 2019 D 1579 du 27 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 8 du PR1+735 au PR2+329 et n° 11 du 
PR1+850 au PR1+912, du 1er avril au 24 mai 2019, à l'occasion de travaux de réfection de 
chaussée, commune d'ECUEILLE. 

420

Arrêté n° 2019 D 1580 du 27 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 16 du PR7+500 au PR8+600, du 1er au 
30 avril 2019, à l'occasion de renforcement de rives en béton, commune des BORDES. 

424

Arrêté n° 2019 D 1581 du 27 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 927 du PR44+500 au PR45+100, du 2 
au 12 avril 2019, à l'occasion des travaux d'élagage, commune de CHASSENEUIL. 

427

Arrêté n° 2019 D 1582 du 27 Mars 2019 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2019-D-1439 du 13/03/2019 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D. n° 2 du PR32+144 au PR33+280, n° 27 du 
PR94+000 au PR94+151 et n° 65 du PR14+258 au PR14+572, à l'occasion de travaux 
d'enfouissement de raccordement des producteurs haute tension aérienne, communes de 
REUILLY et PAUDY. 

430

Arrêté n° 2019 D 1583 du 27 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Prix de 
la Municipalité - Souvenir Jack Hélion", le 7 avril 2019 de 13h à 19h, commune du 
POINCONNET. 

433

Arrêté n° 2019 D 1584 du 27 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste du 19 mai 2019 de 
14h à 19h, commune de SAINT-DENIS-DE-JOUHET. 

436

Arrêté n° 2019 D 1597 du 28 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 927 du PR53+350 au PR53+580, du 1er 
avril au 3 juin 2019, à l'occasion des travaux d'enfouissement de câble pour branchement 
électrique, commune de RIVARENNES. 

439
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Arrêté n° 2019 D 1598 du 28 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 109 du PR25+528 au PR20+000, n° 
37a du PR8+000 au PR4+500, n° 57 du PR0+800 au PR2+000, n° 57b du PR0+000 au 
PR1+000, n° 16 du PR30+500 au PR33+200, n° 13c du PR3+500 au PR4+500, n° 15 du 
PR4+000 au PR5+000 et n) 960 du PR36+000 au PR37+000, du 8 avril au 24 mai 2019, à 
l'occasion de travaux de remplacement de poteaux téléphoniques, communes de POULAINES 
et BUXEUIL. 

442

Arrêté n° 2019 D 1599 du 28 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 64 du PR2+000 au PR5+404, du 8 au 19 
avril 2019, à l'occasion de travaux de renforcement de virage, communes de DEOLS et 
SAINT-MAUR. 

445

Arrêté n° 2019 D 1600 du 28 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 960 du PR18+1043 au PR19+653, du 15 
avril au 31 mai 2019, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, commune de 
SAINT-FLORENTIN. 

448

Arrêté n° 2019 D 1601 du 28 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 38 du PR36+468 au PR36+987, le 28 
avril 2019 de 6h à 20h, à l'occasion de la fête "LA TRIOMPHANTE", commune de 
MERS-SUR-INDRE. 

451

Arrêté n° 2019 D 1616 du 29 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée 
"Championnat départemental des écoles de vélo", le 6 avril 2019 de 13h à 18h, commune de 
CLUIS. 

454

Arrêté n° 2019 D 1617 du 29 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 975 du PR27+780 au PR27+956, du 1er 
au 12 avril 2019, à l'occasion des travaux pour construction d'un réseua de chaleur, commune 
de MARTIZAY. 

457

Arrêté n° 2019 D 1618 du 29 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 21 du P51+100 au PR59+672, du 1er 
avril au 31 mai 2019, à l'occasion des travaux d'enrobés, communes de VELLES et 
BOUESSE. 

460

Arrêté n° 2019 D 1619 du 29 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 34 du PR34+565 au PR39+500, du 8 
avril au 28 juin 2019, à l'occasion de travaux de remise à niveau des accotements, commune 
de SAINTE-LIZAINE. 

463

Arrêté n° 2019 D 1620 du 29 Mars 2019 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 17A du PR1+280 au PR1+750, du 8 au 
22 avril 2019, à l'occasion du chargement de bois, commune de ROSNAY. 
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630
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REGLEMENT INTERIEUR de la COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE - CATEGORIE 
C

658
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compte rendu visite CPOM 12 09 18 664
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_001

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE A, INGENIEUR
Chargé de Mission Réseaux de Télécommunication

rattaché à la Direction Générale Adjointe des Routes,
des Transports, du Patrimoine et de l'Education

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 27 décembre 2018, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Vu les contrats d'engagement à durée déterminée, en date des 24 mars 2014 et 
24 mars 2016, ainsi que ses avenants,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Le Président du Conseil départemental est autorisé à recruter un cadre A, 
ingénieur, chargé de mission Réseaux de Télécommunication, par voie contractuelle, pour une durée d'un 
an, à la Direction Générale Adjointe des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education, à 
compter du 24 mars 2019.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, le contrat d'engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_002

P - M. le Président du Conseil départemental

AVENANT n° 4 au CONTRAT de TRAVAIL
d'un INGENIEUR CONTRACTUEL INFORMATIQUE et RADIO

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d'engagement en date du 19 juillet 2016,

Vu les avenants au contrat originel en date des 1er janvier 2017, 26 juin 2018 et 
1er janvier 2019,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - A compter du 1er avril 2019, la rémunération d'un ingénieur contractuel 
informatique et radio affecté à la Direction des Systèmes d'Information est revalorisée.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 4 joint en annexe, modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_003

P - M. le Président du Conseil départemental

REPRESENTATION du DEPARTEMENT de l'INDRE
au sein du CONSEIL de DISCIPLINE de RECOURS

des AGENTS CONTRACTUELS
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, et notamment son article 90 bis,

Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations 
des fonctionnaires,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 89-677 du 18 septembre 1989 modifié relatif à la procédure disciplinaire 
applicable aux fonctionnaires territoriaux, et notamment son article 18,

Vu le décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 modifié, relatif aux commissions 
consultatives paritaires et aux conseils de discipline de recours des agents contractuels de la Fonction 
Publique Territoriale, et notamment son article 28,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :

Article unique. - Le Conseil départemental désigne les trois conseillers départementaux 
suivants, pour permettre la composition du conseil de discipline de recours des agents contractuels dont 
le siège se tient au Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Loiret, et 
être, le cas échéant, tirés au sort et appelés à siéger au sein de cette instance :

─ Mme Frédérique MERIAUDEAU
─ M. Michel BRUN
─ Mme Mireille DUVOUX.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_004

P - M. le Président du Conseil départemental

CONVENTIONS relatives à l'ORGANISATION
de l'ARBRE de NOEL 2019

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 6 voix, Mmes BELLUROT, DUVOUX, MM. DESCOUT, BLONDEAU M., FLEURET et BLANCHET 
ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20190115_008 du 15 janvier 2019 relative à l'Arbre de Noël 2019,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_008 du 15 janvier 2019,

D E C I D E   :

Article unique. - Les conventions relatives à l'organisation de l'Arbre de Noël 2019 jointes 
en annexe, à intervenir avec :
• la Maison Départementale des Personnes Handicapées (M.D.P.H.),
• la Maison pour l'Autonomie et l'Intégration des Malades Alzheimer (M.A.I.A.),
• l'Agence de Développement Touristique de l'Indre (A.D.T.I.),
• le Service Départemental d'Incendie et de Secours (S.D.I.S.),
sont approuvées.

Le représentant du Département est autorisé à les signer, au nom du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_005

P - M. le Président du Conseil départemental

LOCATION du M.A.CH 36 dans le CADRE de
l'ORGANISATION de l'ARBRE de NOEL

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le contrat de location ci-annexé,
Vu la délibération n° CD_20190115_008 du Conseil départemental en date du 15 janvier 2019

portant organisation de l'Arbre de Noël,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20190115_008 du 15 janvier 2019,
D E C I D E   :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à 
signer le devis n° 003/2019 ainsi que le contrat de location n° 004/2019 de la salle du M.A.CH 36 avec 
Châteauroux Métropole, ci-annexés sous forme de fascicule séparé dématérialisé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_006

A - Finances et Solidarité Territoriale

RETRAIT de la SUBVENTION ACCORDEE
à l'EPIC de l'AEROPORT CHATEAUROUX CENTRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20181116_013 du 16 novembre 2018, accordant une subvention de 90.000 € à
l’EPIC Aéroport Châteauroux Centre pour le financement de vols passagers au départ à et destination de l’Aéroport de
Châteauroux, et approuvant la convention afférente à intervenir,

Vu la lettre du Préfet de l’Indre en date du 21 décembre 2018 sollicitant le retrait de cette délibération 
sur motifs notamment que depuis le loi NOTRe, la clause de compétence générale a été supprimée, que le 
Département n’a plus de compétence de principe dans le domaine du développement économique puisque celle-ci 
est désormais dévolue à la Région et qu’il ne dispose pas non plus de compétence en matière de transport,

Vu la lettre adressée à l’EPIC Aéroport Châteauroux Centre le 16 janvier 2019,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20181116_013 du 
16 novembre 2018,

D E C I D E   :

Article unique. - L’article 1er de la délibération n° CD_20181116_013 du 16 novembre 2018, accordant 
une subvention de 90.000 € à l’EPIC Aéroport Châteauroux Centre est retiré, ainsi que l’article 2 de ladite délibération 
approuvant et autorisant la signature de la convention afférente à ladite subvention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_007

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2019 

Répartition des crédits cantonaux d'ISSOUDUN
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 15 janvier 2016,

Vu la délibération n° CD_20190115_013, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une dotation 
globale de 3.142.980 € pour l'année 2019, au titre de l'investissement, sections « voirie et équipement rural », dont 
63.018 € pour le canton d'ISSOUDUN,

Vu la proposition de répartition des crédits d’investissement du F.A.R. présentée par le canton 
d’ISSOUDUN,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié de 
l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20190115_006 du 
15 janvier 2019,

D E C I D E   :

Article unique. - La répartition des dotations cantonales 2019 du F.A.R., sections « voirie et 
équipement rural » du canton d'ISSOUDUN est adoptée telle que retracée dans le tableau figurant en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_008

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2019 

Répartition d'une partie du reliquat 
des crédits cantonaux de SAINT-GAULTIER

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 15 janvier 2016,

Vu la délibération n° CD_20190115_013, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une dotation 
globale de 3.142.980 € pour l'année 2019, au titre de l'investissement, sections «voirie et équipement rural», dont 
97.200 € pour le reliquat du canton de SAINT-GAULTIER,

Vu les propositions de répartition d’une partie des reliquats des crédits cantonaux de SAINT-GAULTIER,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié de 
l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20190115_006 du 
15 janvier 2019,

D E C I D E   :
Article unique. - La répartition d’une partie des reliquats  des crédits cantonaux de SAINT-GAULTIER 

est adoptée telle que retracée dans le tableau figurant en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_009

A - Finances et Solidarité Territoriale

ELECTRIFICATION RURALE
Programme départemental 2019

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 2 voix, Mme BELLUROT et M. MAYAUD ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20190115_016 du Conseil départemental du 15 janvier 2019, 

autorisant en matière d'électrification rurale un programme de 285.625 €, entièrement disponible,
Vu le règlement du Fonds Départemental d'Electrification Rurale adopté par le Conseil 

départemental le 15 janvier 2016,
Vu le dossier présenté par le Syndicat Départemental d'Energies de l'Indre,
Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

D E C I D E   :
Article 1  er  . - Des subventions pour un montant global maximal de 285.625 € sont accordées 

au Syndicat Départemental d'Energies de l'Indre pour son programme de renforcement et de sécurisation
de réseaux basse et moyenne tension.

Ces aides représentent 50 % d'une dépense globale de 571.250 € H.T.
Ce programme de travaux (hors maîtrise d'oeuvre) se décompose de la manière suivante :

OPERATIONS
MONTANT H.T.
des TRAVAUX

SUBVENTION
ACCORDEE

CHAILLAC «La Brigaudière»
Reprise sur le poste UP «La Sablonnière», sécurisation BT en 
souterrain et dépose poste H61 existant « La Brigaudière »

39.300 € 19.650 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 7-RAA-Mars 2019 Publié le 03/04/2019

25



- 2 -

CROZON-SUR-VAUVRE «Les Etanchats»
Sécurisation du réseau BT en aérien

23.000 € 11.500 €

VILLENTROIS-FAVEROLLES-en-BERRY «Etang Sabre» (commune 
de FAVEROLLES-en-BERRY)
Sécurisation du réseau BT

18.600 €   9.300 €

LYE «Les Huberts»
Création de 2 postes PRCS 100 kVA «Puits Saray» et «Bertezière»

115.300 € 57.650 €

MOUHET «Le Bois»
Renforcement du réseau BT en souterrain

42.200 € 21.100 €

NIHERNE «La Greletterie»
Renforcement et sécurisation du réseau BT en souterrain

54.000 € 27.000 €

PALLUAU-SUR-INDRE «Villegours»
Renforcement du réseau BT en souterrain

48.200 € 24.100 €

SAINT-AOUT «Bourg»
Renforcement du réseau BT en souterrain

41.000 € 20.500 €

SAINT-PLANTAIRE «Saint-Léon»
Sécurisation du réseau BT en aérien et création d’un poste H61 
«Croix de St Léon »

31.100 € 15.550 €

SEGRY «Gouers»
Renforcement du réseau BT en aérien

14.000 €   7.000 €

TRANZAULT «Coutin» 
Remplacement du poste H61 50 kVA par un poste H61 100 kVA et 
création de 2 départs BT

15.000 €   7.500 €

VAL-FOUZON «Les Gouards»
Sécurisation du réseau BT en souterrain

20.800 € 10.400 €

VERNEUIL-SUR-IGNERAIE «Bas Bourg»
Dépose du réseau BT

  8.750 €   4.375 €

VICQ-EXEMPLET «La Seigneurie»
Sécurisation du réseau BT en aérien

21.400 € 10.700 €

VILLEGOUIN «Le Mée»
Sécurisation du réseau BT en souterrain

38.000 € 19.000 €

VILLENTROIS-FAVEROLLES-en-BERRY «Les Mardelles» 
(commune de VILLENTROIS)
Renforcement du réseau BT en aérien

40.600 € 20.300 €

Montant Total  571.250 € 285.625 €

Ces subventions seront gérées par un arrêté qui reprendra les modalités de versement.

Article 2. - Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 204, rf : 68, article 204142, 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT
La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,

d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 7-RAA-Mars 2019 Publié le 03/04/2019

27



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_010

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL de l'EAU
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20190115_012 du 15 janvier 2019 autorisant, en matière de Fonds 
Départemental de l’Eau, un programme de 1.000.000 €,

Considérant l’autorisation de programme entièrement disponible,

Vu les règlements adoptés le 1er janvier 2019,

Considérant les demandes prêtes à exécution,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié de 
l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

D E C I D E   :
Article unique. - Des subventions sont accordées sur les crédits du Département à un maître 

d’ouvrage, pour un montant de 41.278 €, conformément au tableau ci-joint. Les crédits nécessaires sont 
prélevés au chapitre 204, rf : 61, article 204142 , du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_011

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION relative au FONCTIONNEMENT en DISPOSITIF INTEGRE
des ITEP, CAFS-ITEP et des SESSAD PREVU à l'ARTICLE L.312-7-1 

du CODE de l'ACTION SOCIALE et des FAMILLES
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé,

Vu le décret n° 2017-620 du 24 avril 2017 relatif au fonctionnement des établissements et services
médico-sociaux en dispositif intégré prévu à l'article 91 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 relative à la 
modernisation de notre système de santé,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

D E C I D E   :
Article unique : Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention relative

au fonctionnement en dispositif intégré des ITEP, CAFS-ITEP et des SESSAD prévu à l’article L.312-7-1 du CASF 
et annexée au présent rapport.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_012

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

(Subvention à la Communauté de Communes Coeur de Brenne
pour son projet d'habitat regroupé)

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à la loi d’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu la délibération n° CD_20170116_035 du 16 janvier 2017 adoptant le Schéma 
Gérontologique départemental,

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte
d’autonomie, actualisé par délibération n° CD_20190115_044 du 15 janvier 2019,

Vu la délibération n° CD_20190115_037 du 15 janvier 2019 dotant le Fonds d’aide au soutien 
de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie, d’une autorisation de programme de 
219.300 €, avec un disponible de 175.252,95 €,

Vu la demande présentée par la Communauté de Communes Coeur de Brenne,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué, à ce jour, au Département, avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 24.000 € est attribuée à la Communauté de 
Communes Coeur de Brenne pour compléter le financement de sa structure d’habitat regroupé sur la 
commune de MEZIERES-en-BRENNE. Cette subvention est unique et non renouvelable pour le même 
objet.

Article 2. - Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 538, 
article 204142.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_013

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

Adaptation de l'habitat par le Programme d'Intérêt Général (P.I.G.)
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à la loi d’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu la délibération n° CD_20170116_035 du 16 janvier 2017 adoptant le Schéma 
gérontologique départemental,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte
d’autonomie, actualisé par délibération n° CD_20180115_034 du 15 janvier 2018,

Vu la convention P.I.G. signée le 10 octobre 2014 pour une durée de six ans,

Vu l’avenant n° 1 au P.I.G. signé le 4 avril 2016,

Vu l’avenant n° 2 au P.I.G. signé le 20 octobre 2017,

Vu le disponible de 182.379,06 €,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué, à ce jour, au Département, avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :

Article 1  er  . - Un crédit de 7.126,11 € est affecté aux opérations de logement de personnes 
âgées ou handicapées réalisées dans le cadre du P.I.G.

Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 538.

Article 2. - Cette subvention globale sera répartie selon le tableau annexé, à chaque 
propriétaire, après vérification des factures fournies à la D.P.D.S. qui les aura validées.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_014

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION d'APPUI aux POLITIQUES d'INSERTION
RAPPORT d'EXECUTION

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances initiale pour 2017 et notamment 
l’article 89 II, 

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active 
(R.S.A.) et réformant les politiques d’insertion, 

Vu le décret n° 2017-202 du 17 février 2017 relatif au Fonds d’Appui aux Politiques 
d’Insertion,

Vu la délibération n° CD_20160208_006 du Conseil départemental en date du 08 février 2016,

Vu la délibération n° CP_20170428_029 de la Commission Permanente du Conseil 
départemental en date du 28 avril 2017 approuvant la convention d’Appui aux Politiques d’Insertion,

Vu la délibération n° CP_20180427_011 de la Commission Permanente du Conseil 
départemental en date du 27 avril 2018 approuvant les avenants n° 1 et 2,

Vu la délibération n° CP_20180907_019 de la Commission Permanente du Conseil 
départemental en date du 7 septembre 2018 approuvant l’avenant n° 3,

Vu la convention d’appui aux politiques d’insertion 2017-2019 signée le 28 avril 2017 
conjointement par le Préfet du département de l’Indre et le Président du Conseil départemental de l’Indre
et ses avenants,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D É C I D E   :

Article 1  er  .   - Le rapport d’exécution de la convention d’Appui aux Politiques d’Insertion du
28 avril 2017, dont un exemplaire est joint en annexe, est approuvé. 

Article 2. - L’avenant actualisant les actions prévues à la convention d’Appui aux Politiques 
d’Insertion du 28 avril 2017, joint en annexe, est approuvé et le Président du Conseil départemental est 
autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_015

C - Grands Investissements et T.I.C.

ROUTES DEPARTEMENTALES 2019
AFFECTATIONS et AJUSTEMENTS d'OPERATIONS

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20190115_045 votant les programmes d’investissement sur les 
routes départementales, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Le programme des opérations HPR individualisées est complété comme suit : 

Canton Commune R.D. Opération Montant 

VALENCAY VAL-FOUZON 13 Reconstruction de la chaussée du PR52+602 au
PR53+131

256.000 €

Article 2. - Le programme de traverses d’agglomérations HPR est complété comme suit : 

Canton Commune R.D. Opération Montant 

BUZANCAIS BUZANCAIS 138 Reconstruction de la chaussée du PR2+513 au
PR2+708 - Abondement d’une opération 2017

2.800 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le programme de grosses réparations et reconstructions sur ouvrages d’art HPR 
est complété comme suit : 

Canton Commune R.D. Opération Montant 

SAINT-GAULTIER MAUVIERES 54
Reconstruction  d’un aqueduc 

du PR85+539 au PR85+543
Abondement d’une opération 2018

2.200 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_016

C - Grands Investissements et T.I.C.

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2019
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental 
Ajustement du programme

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics,

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,

Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 
Marchés Publics issu du décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004,

Vu la délibération n° CD_20190115_058 relative à la gestion des collèges publics-
investissement, 

Vu la délibération n° CD_20190115_047 relative aux travaux dans les bâtiments 
départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20190201_030 et n° CP_20190225_024 et n° CP_20190315_026 
concernant le programme 2019 de construction, de maintenance et d’équipement des collèges, 

Vu la délibération n° CP_20190225_017 concernant les travaux dans les bâtiments 
départementaux,

Vu la délibération n° CP_20190225_018 concernant les travaux dans les bâtiments routiers,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :

Article unique. - Les autorisations de programme 2019, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application de l’article 21 du Décret 
n° 2016-360 relatif aux marchés publics, sont réparties en opérations selon le tableau joint en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 7-RAA-Mars 2019 Publié le 03/04/2019

39



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_017

C - Grands Investissements et T.I.C.

MISE à DISPOSITION d'un BÂTIMENT au PROFIT du RESEAU CANOPE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que Réseau Canopé occupe un bâtiment départemental situé 8 boulevard de 
l’Ecole normale à CHATEAUROUX sur la parcelle DS 691 en vertu d’une convention du 4 juillet 1997, 

Considérant que Réseau Canopé a souhaité résilier cette convention et en établir une 
nouvelle avec la mise à jour des surfaces utiles, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - La convention d’occupation précaire, ci-annexée, consentie au profit de Réseau 
Canopé pour le bâtiment situé 8 boulevard de l’Ecole normale à CHATEAUROUX, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer cette convention à 
intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_018

C - Grands Investissements et T.I.C.

PROPRIETE DEPARTEMENTALE de BELLEBOUCHE
Renouvellement du Bail Emphytéotique 

au profit de la Commune de MEZIERES-en-BRENNE
_________

VOTE : Adopté par 20 voix pour, 0 voix contre et 1 abstention(s)

la Commission Permanente comptant 21 membres, 
0 membre étant absent

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code rural et de la pêche maritime,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le bail emphytéotique du 10 avril 2001 prenant fin le 10 avril 2019,

Vu le projet de bail emphytéotique reconduit pour 18 ans à compter du 11 avril 2019, pour 
un canon de 250 € annuel, le Service des Domaines n’ayant pas répondu dans le délai réglementaire d’un 
mois à la demande d’avis qu’il a réceptionnée le 16 octobre 2018,

Considérant les caractéristiques particulières des parcelles concernées et les conditions 
particulières d’occupation par l’emphytéote,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Le projet de bail emphytéotique avec la Commune de MEZIERES-en-BRENNE 
sur la propriété départementale de BELLEBOUCHE, ci-annexé, est adopté.

Article 2. - Le canon emphytéotique d’un montant annuel de 250 € est approuvé.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le Premier Vice-Président du Conseil départemental est autorisé à signer l’acte à 
intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_019

C - Grands Investissements et T.I.C.

AVENANT à la CONVENTION pour l'HEBERGEMENT d'ANTENNE 
de STATION RADIOTELEPHONIQUE à VALENÇAY

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. DOUCET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la convention signée le 28 novembre 2011 avec le Syndicat Intercommunal des Eaux de VALENÇAY 
pour l’utilisation des équipements radiotéléphoniques situés sur le château d’eau de la Chuétrée à VALENÇAY, 

Considérant que les droits et obligations de ce syndicat ont été transmis au Syndicat des Eaux du 
Boischaut Nord et qu’il convient en conséquence de signer un avenant de transfert à la convention, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20190115_006 du 
15 janvier 2019,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - L’avenant à la convention du 28 novembre 2011 portant transfert au profit du Syndicat des
Eaux du Boischaut Nord est adopté.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer cet avenant, 
ci-annexé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_020

C - Grands Investissements et T.I.C.

REFORME d'un RENAULT MASTER
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant l’intérêt du bonus écologique et de la prime à la conversion,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Le RENAULT MASTER, codifié KF79, inscrit à l’Inventaire sous le numéro 18281, 
est réformé, sorti de l’Inventaire et évacué pour destruction.

Article 2. - Le bonus écologique d’un montant de 6.000 € et la prime à la conversion d’un 
montant de 2.500 € seront imputés sur le chapitre 77, rf : 60, article 775 «produits des cessions 
d’immobilisation» du Budget du Département.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer
les documents relatifs à cette réforme.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_021

D - Tourisme, Culture et Environnement

DON au DEPARTEMENT du FONDS d'ARCHIVES PRIVEES 
de Mme ARMELLE QUERRIEN

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du Patrimoine,

Vu le Code des Relations entre le public et l'administration,

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés,

Vu la lettre d'intention de don signée de Mme Armelle QUERRIEN en date du 5 février 2019,

Considérant l'intérêt du fonds Armelle Querrien pour l'histoire du département,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20190115_006 du 
15 janvier 2019,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Le don au Département du fonds « Armelle Querrien » est accepté aux conditions 
énoncées dans la lettre d'intention visée ci-dessus.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la lettre d'acceptation de ce 
don.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_022

D - Tourisme, Culture et Environnement

FONDS PATRIMOINE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20190115_049 du 15 janvier 2019 autorisant un programme de 
500.000 € pour le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel",

Vu le disponible se montant à 374.339 €,

Vu le règlement du "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel" adopté le
15 janvier 2018,

Vu les demandes de la Commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE et de la Communauté de 
Communes de la Marche Berrichonne,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué au Département avoir bénéficié de 
l'octroi d'une subvention d'une autre Collectivité Territoriale ou d'un groupement de Collectivités 
Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

D E C I D E   :

Article 1  er  .   - Les subventions relatives aux opérations figurant en annexe sont accordées 
pour un montant total de 80.000 €.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, article 204142 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_023

D - Tourisme, Culture et Environnement

DOTATIONS CULTURELLES 
de CHÂTEAUROUX et d'ISSOUDUN

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20190115_053 du 15 janvier 2019 votant les crédits d’un montant 
de 326.000 € pour les dotations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN,

Vu le disponible se montant à 244.000 €,

Vu le règlement d’aide aux associations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et 
d’ISSOUDUN et aux actions municipales culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN,

Vu les dossiers présentés par les associations castelroussines,

Vu le dossier présenté par l’association issoldunoise,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Considérant l’avis de la Commission Culture de ce jour,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 2.000 € est attribuée à l’association 
"Académie du Centre" pour l’ensemble de ses activités programmées en 2019.

Article 2. - Une subvention d’un montant de 500 € est attribuée à l’association 
"Baz’Arts Théâtre" pour ses activités théâtrales en 2019.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Une subvention d’un montant de 800 € est attribuée à l’association 
"CREDI Editions" pour l’ensemble de ses activités programmées en 2019.

Article 4. - Une subvention d’un montant de 800 € est attribuée à l’Association 
"Les Amis des Musées de Châteauroux" pour l’ensemble de ses activités proposées en 2019.

Article 5. - Une subvention d’un montant de 300 € est attribuée à l’Association 
"France-Israël de l’Indre – Les Amis d’Israël" pour l’ensemble de ses activités prévues en 2019.

Article 6. - Une subvention d’un montant de 2.125 € est attribuée à la Fédération 
Francophone de Country Dance et Line Dance pour l’organisation des "10èmes Rencontres Nationales 
de la Country et Line Dance" en 2019.

Article 7. - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 6574 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_024

D - Tourisme, Culture et Environnement

MUSIQUE et THÉÂTRE AU PAYS 
Première répartition

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20190115_050 du 15 janvier 2019 votant un crédit de 65.000 € en 
faveur du dispositif «Musique et Théâtre au Pays» entièrement disponible,

Vu le cadre d’intervention du dispositif «Musique et Théâtre au Pays» adopté le 
16 janvier 2008,

Vu les demandes des Communes, des associations et du Comité des Fêtes de SAINT-
PLANTAIRE,

Considérant l’intérêt d’encourager la diffusion du spectacle vivant en milieu rural,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre Collectivité Territoriale ou d’un groupement de 
Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Dans le cadre de l’opération «Musique et Théâtre au Pays» et pour un montant 
de 16.228 €, les subventions listées dans le tableau joint sont attribuées.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 65, rf : 311, articles 65734 et 
6574 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_025

D - Tourisme, Culture et Environnement

FONDS DEPARTEMENTAL des ESPACES NATURELS SENSIBLES 
SUBVENTION à l'ASSOCIATION CHERINE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20190115_057 du 15 janvier 2019, votant un programme de 
236.900 € au titre du Fonds Départemental des Espaces Naturels Sensibles, dont 60.000 € d'autorisation 
de programme en investissement,

Vu le disponible de 52.000 € sur l’autorisation de programme,

Vu la convention 2019 entre le Département et l'Association Chérine,

Vu la demande présentée par l'Association Chérine,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

D É C I D E   :

Article 1  er  . - L'avenant n° 1 à la convention 2019 entre l'Association Chérine et le 
Département, présenté en annexe, est adopté et le Président du Conseil départemental est autorisé à le 
signer. Cet avenant précise les modalités d'attribution d’une subvention de 14.000 € relative aux travaux 
dans la Réserve Naturelle Nationale de Chérine d'un coût estimé à 15.228 € T.T.C. .

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 738, article 20422.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_026

E - Education et Transports

PROGRAMME 2019 de CONSTRUCTION, 
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

Ajustement du programme
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20190115_058 relative à la gestion des collèges publics-
investissement,

Vu les délibérations n° CP_20190201_030 et n° CP_20190225_024 concernant le programme 
2019 de construction, de maintenance et d’équipement des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2019 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

D E C I D E   :
Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le 

programme 2019 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit : 

• Collège Stanislas-Limousin à ARDENTES
Réfection de logements ................................................................................................................................  -  40.000 €

• Collège Beaulieu à CHATEAUROUX
Remplacement des conduits de fumée simple peau .........................................................................  + 10.000 €

• Collège La Fayette à CHATEAUROUX
Installation de dévidoirs dans les sanitaires ..........................................................................................  +   3.500 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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• Collège Honoré-de-Balzac à ISSOUDUN
Réfection laboratoire de langues et salle éducation musicale 
avec réduction hauteur sous plafond (Abondement – opération 2018) ..................................... + 45.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_027

E - Education et Transports

CONVENTIONS d'UTILISATION des EQUIPEMENTS
SPORTIFS COMMUNAUX par les COLLEGIENS
Commune de CHATEAUROUX - Avenant n° 10

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 5 voix, Mmes PETIPEZ, MONJOINT, JBARA-SOUNNI,
MM. HUGON et FLEURET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20180115_062 et n° CD_20180615_023 relatives à l’inscription des 
crédits au titre du Fonds Départemental des Travaux d’Equipements Sportifs,

Vu la délibération n° CP_20181123_026 accordant une subvention à la Commune de 
CHATEAUROUX pour l’extension du gymnase Touvent,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - L’avenant n° 10 à la convention concernant l’utilisation des équipements sportifs
communaux par les collégiens est adopté, conformément au modèle ci-joint.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer cet avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_028

E - Education et Transports

CONVENTIONS d'UTILISATION des EQUIPEMENTS
SPORTIFS INTERCOMMUNAUX par les COLLEGIENS

CHATEAUROUX METROPOLE - Avenant n° 3
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 2 voix, MM. BLONDEAU M. et HUGON ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20180115_062 et n° CD_20180615_023 relatives à l’inscription des 
crédits au titre du Fonds Départemental des Travaux d’Equipements Sportifs,

Vu la délibération n° CP_20181109_024 accordant une subvention à CHATEAUROUX 
METROPOLE pour la construction d’un complexe aquatique communautaire,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - L’avenant n° 3 à la convention concernant l’utilisation des équipements sportifs 
par les collégiens est adopté, conformément au modèle ci-joint.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer cet avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_029

E - Education et Transports

SUBVENTION aux SEJOURS LINGUISTIQUES des COLLEGES
Fonctionnement

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant les frais engagés par les collèges publics d’ARGENTON-SUR-CREUSE et 
d’ÉCUEILLÉ relatifs aux séjours linguistiques qu'ils ont réalisés,

Vu le disponible de 189.719 € sur la dotation de fonctionnement mise en réserve au 
chapitre 65, rf : 221, article 65511, pour les collèges publics,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

D E C I D E   :

Article 1  er     . - Les propositions de dotations complémentaires allouées aux collèges au titre 
de la participation aux frais engagés pour les accompagnateurs des séjours linguistiques sont adoptées 
conformément au tableau ci-après, pour un montant total de 639,38 € :

Collèges
Participation aux frais engagés pour les accompagnateurs 

des séjours linguistiques

ARGENTON-SUR-CREUSE 267,70 €

ÉCUEILLÉ 371,68 €

TOTAL 639,38 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Ces dépenses sont imputées au chapitre 65, rf : 221, article 65511.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_030

E - Education et Transports

BOURSES DEPARTEMENTALES
d'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
Année Universitaire 2018-2019

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement des bourses départementales d'enseignement supérieur, adopté le 17 novembre 2017,

Vu le crédit disponible d'un montant de 207.725 €,

Vu les dossiers présentés,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20190115_006 du 
15 janvier 2019,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Les bourses départementales d'enseignement supérieur suivantes sont accordées aux 
étudiants figurant aux tableaux annexés à la présente délibération, pour l'année 2018-2019 :

• 234 bourses d'un montant de 265 €.

Article 2. - La somme globale de 62.010 € est imputée au chapitre 65, rf : 23, article 6513, 
du Budget du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_031

E - Education et Transports

ACCORD-CADRE et MARCHES SUBSEQUENTS pour le TRANSPORT des ELEVES
et des ETUDIANTS HANDICAPES ou RELEVANT des CLASSES ADAPTEES

Lettre de commande modificative n° 6 valant avenant au marché subséquent
n° 2015-AC-012-04-MS-2018-01 COLLECTIBUS

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des marchés Publics,

Considérant la distance supplémentaire consécutive à la modification de l’itinéraire du service 
CHATEAUROUX 4 majorant de 17,32 % le montant initial du marché subséquent de 45.496,22 € T.T.C., le portant à 
53.376,16 € T.T.C. pour l’année scolaire 2018-2019,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20190115_006 du 
15 janvier 2019,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - La lettre de commande modificative n° 6, valant avenant au marché subséquent 
n° 2015-AC-012-04-MS-2018-01-COLLECTIBUS, ci-annexée, est approuvée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer la lettre 
de commande modificative n° 6, valant avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 mars 2019

DOSSIER N° CP_20190315_032

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'AIDE à la VALORISATION des ESPACES,
SITES et ITINERAIRES de NATURE

Commune de POULIGNY-NOTRE-DAME
Installation d'une aire de jeux au plan d'eau de Ligny

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement en vigueur relatif au Fonds d'Aide à la Valorisation des Espaces, Sites et Itinéraires
des Sports de Nature, adopté le 16 janvier 2008,

Vu la délibération n° CD_20190115_065 du 15 janvier 2019 votant un programme de 
170.000 € au titre du Fonds d'Aide à la Valorisation des Espaces, Sites et Itinéraires des Sports de Nature,

Vu la délibération n° CP_20190201_039 du 01 février 2019 répartissant une partie du programme 
et laissant un reliquat de 140.000 €,

Vu la délibération n° CG / ES 8 du 16 janvier 2009 adoptant le Plan Départemental des Espaces, 
Sites et Itinéraires,

Vu les éléments du dossier,

Considérant que la Commune de POULIGNY-NOTRE-DAME n’a pas communiqué à ce jour au 
Département avoir bénéficié d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20190115_006 du 15 janvier 2019,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une subvention de 33.938 € est accordée à la Commune de POULIGNY-NOTRE-
DAME pour l’installation d’une aire de jeux sur la base nautique et de loisirs de Ligny dont la dépense 
subventionnable H.T. est estimée à 169.691,24 €, dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux. 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 7-RAA-Mars 2019 Publié le 03/04/2019

64



- 2 -

Article 2. - La convention ci-annexée est adoptée. Le Président du Conseil départemental 
est autorisé à la signer.

Article 3. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 32, article 204142.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Annexe 2   
Réponse des établissements et services du CPOM aux besoins territoriaux et leur

inscription dans l’offre de santé et d’autonomie sur le territoire

Cette  annexe décrit  la façon dont  les  établissements  et  services couverts  par  le  CPOM répondent  aux besoins
identifiés par les différents schémas locaux et développent les logiques de parcours permettant de mieux répondre
aux besoins de prise en charge des personnes. Elle détaille les projets de transformation d'activité entraînant, dans la
durée du CPOM, une modification des arrêtés d'autorisation d'activité (sous réserve de validation).

L’EHPAD  du  Centre  Hospitalier  Châteauroux  –  Le  Blanc  dont  les  structures  sont
géographiquement  positionnées  sur  la  commune du Blanc et  celle  de  Concremiers,
s’inscrit  dans les orientations d’une part, du schéma gérontologique départemental de
l’INDRE,  2017-2022  et  d’autre  part,  dans  le  volet  « personnes  âgées »  du  schéma
régional d’organisation médico – sociale, en cohérence avec le projet d’établissement
de l’EHPAD. Dans le cadre du CPOM, l’objectif est de mettre en œuvre les actions qui
en découlent et visant à : 

- se positionner comme un acteur référent du secteur où il a été précurseur dans
la mise en œuvre conjointe avec l’ARS et la DPDS de la première filière gériatrique,
créant et favorisant une synergie « ville – hôpital /EHPAD et inter EHPAD ». Il envisage
de  poursuivre  cette  action  en  maintenant  et  en  mutualisant  la  formation  de  ses
personnels et  celle  des personnels  de ses partenaires acteurs du secteur médico –
social. 

- conforter  et  renforcer son secteur Géronto-psychiatrique pour en faire un pôle
de recours et d’échange pour les acteurs du domicile mais aussi les EHPAD du secteur,
voire du département, 

-  développer  les  actions  préconisées  par  les  schémas  régionaux  et
départementaux  de  prise en charge de la fin de vie en EHPAD. 

-  favoriser  la  bientraitance  au  travers  des  projets  d’accompagnements
personnalisés (PAP) et  en  développant notamment le confort hôtelier par le biais de
prestations hôtelières au plus proche de l’attente individuelle de chacun d’entre eux.

En  mettant  en  œuvre  la  fiche  projet  n°29  du  schéma  gérontologique
départemental  pour  adapter  les  structures  qui  n’ont  pas  encore  été  modernisées  à
savoir, la Résidence de l’Anglin à Concremiers et Saint Lazare. Le projet concilie ce
dernier objectif mais aussi la  mutualisation des moyens et la sécurité des résidents et
des personnels en étudiant  un regroupement  de ces deux structures  et  en proposant
une installation géographique sur le terrain existant de La Cubissole afin de garder une
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taille  et  un caractère  familial  tout  en garantissant  la  sécurité des organisations,  des
résidents et des personnels au sein d’un groupe EHPAD. 

L’évaluation des besoins en lien avec les actions évoquées ci-dessous est  développée
dans le document joint au dossier intitulé « réflexion sur les organisations de travail » 

Le Blanc, le 15 janvier 2018

Pour  la directrice générale, 
la directrice adjointe chargée du site du Blanc, 

Corinne MARBOT-FAUCONNEAU
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